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	SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES DES HAUTS-DE-FRANCE
	Arrêté préfectoral modificatif et complémentaire à l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2018 fixant les modalités de transfert des biens immobiliers et mobiliers, des contrats, des conventions, les créances, des droits et obligations des chambres de commerce et d’industrie territoriales de l’Aisne, de l’Oise et d’Amiens-Picardie à la chambre de commerce et d’industrie de région Hauts-de-France

